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AVIS PUBLIC 

 
 
 
Avis public est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de 
la municipalité de La Doré que lors de la séance du 1er mars 2010, le règlement 
suivant a été adopté par le conseil municipal: 
 
 
Règlement 2010-001 Règlement autorisant un emprunt de 750 000$ pour la 

réalisation du projet de réfection du Complexe sportif 
 
 
Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en 
s'adressant à l'hôtel de ville de La Doré aux heures régulières de bureau. 
 
 
 
Donné à La Doré, ce 14 juin 2010. 
 
 
 
 
René Perron, M.B.A., M.A. en études régionales 
Directeur général 
 
 
    

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je soussignée, certifie sous mon serment d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en affichant les 
copies aux endroits désignés par le conseil municipal, entre 9h et 16h le 14 juin 2010. 
 
 
 
Josée Bau, 
Secrétaire de direction 
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